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developpement du Quebec (OPDQ) •
- la creation du Ministere de la Fonction publique,
- la creation du Ministere de l'Inmigration,

1'1
- la creation du Ministere des Communications,
- la creation du Ministere des Institutions financieres,
- la creation du Ministere des Affaires intergouvernementales,

.- la creation de la Societe quebecoise d'initiative
petroliere (SOQUIP) et de la SOCIETE DE RECUPERATION ET
D'EXPLOITATION forestiere (REXFOR),



/

nation. Dans la mesure me~ au l'Etat est per~u comme utile



..• ..-
- Ie REGIME PRESIDENTIEL,
- Ie SERVICE D'ASSISTANCE JUDICIAIRE,
- un PLAN DE DEVELOPPEMENT DU QUEBEC,
- Ia MISE EN VALEUR DU NOUVEAU-QUEBEC,
- Ia illTTEA LA iJOLLUTION,
- I'ASSURANCE-AUTOMOBILE OBLIGATOIRE,

"- Ia SOCIETE D'EXPLOITATION DES PECHERIES DU QUEBEC,



,-
- la SOCIETE DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL.

Pour realiser ces objectifs, il est primordial que

/

A ,la marche d'un QUEBEC MAITRE DE SON DESTIN s'accelere.





agricul ture
terres er forets

industrie et commerce-



superficiel et d'amenagement de cours d'eau,
tt- accentuation des travaux mecanises d'epierrement,

- maximum des prets consentis porte de $15,000
a $25,000 et Ie maintien du taux d'interet a
2~% sur les premiers $15,000,

- subventions speciales a l'amelioration et



- maximum des prets a moyen terme porte de $7,000
a $10,000 pour l'amelioration des fermes et Ie

l'argent emprunte,
- instauration d'un regime d'assurance-recolte qUl

a permis des la premiere annee d'operation a

I

OBJECfIFS DES ANNEES '70



sation et la modernisation de 1'agriculture,
a mettre a la disposotion des agriculteurs des ins-

- a trouver de nouveaux debouches pour les surplus
de denrees accu~ulees,



a etendre a taus les produits mls en marche par
,,-

les agrieulteurs les benefices du REGLME DE

fert de·proprietes agricoles,
a mettre en place, des 1970, un service d'analyse
des troupeaux laitiers a la grandeur du Quebec,

et de gestion,
- a inaugurer un second Ian quinquennal destine

a doubler l'etendue des travaux de drainage sou-



1\TERRES ET FORETS

/

- a cree un CONSEIL SUPERIEUR DE LA RECHERCHE
IET DU DEVELOPPEMENT FORESTIERS,



- a vote une loi garantissant l'approvision-
nement a long terme des usines de bois de

L'Union nationale s'engage
- a refondre la loi du Ministere des terres et

- a l&ncer un programme de promotion de l'in-
dustrie forestiere,



/

REALISATIONS 66-70

.d'initiative petro1iere (SOQUIP), .au
budget initial de $15,000,000 ay~t 1a



I'etablissement d'une politique mini~re qui
a contribue a Ia fondation de cinq nouveaux

"Ia POLITIQUE DE L'ENERGIE elaboree par Ie gouver-
nem~nt de l'Union nationale,

- a maintenir Ie droit exclusif du Quebec sur Ies

"-A LEUR TRANSFORMATION DANS LE QUEBEC, en tenant



/ /

- a mis sur pied Ie COMITE INTERMINISTERIEL

.-
EAUX DU QUEBEC METROPOLITAIN,

"OBJECTIFS DES _ANNEES '70

- a presenter un CODE DE L'EAU
- a creer un CONSEIL PERMANQ~ DE L'EAU,

en analysant la situation de nos lacs et
rivieres afin de degager Ies priorites et



A CETTE FIN, UNE SOMME DE $600,000,000
SERA MOB ILISEE POUR LUTIER CONfRE LA

---POLLUTION SUR UNE PERIODE DE QUINZE ANS.



- a entrepris lll1eimportante campagne de pu-
blicite pour inciter a la consornation du

. de l'aide technique aux pecheurs,
- a procede a une diversification appreciable



L'Union nationale s'engage
- a creer,en collaboration avec les interesses,

/QUEBEC pour activer l'exploitation de nom-

- a favoriser Ie prolongement des activites de
peche en construisant des bateaux multipeche
et en cornpletant les installatjons perrnettant
l'operation de ce systeme a l'echelle cornrner-

octrois et les prets aux pecheurs pour les a-
dapter a la situation actuelle,



ATOURISME, (PASSE ET PECHE

Ie HAUT COrvlMISSA1HATA LA JEUNESSE, AUX
LOISIRS ET AUX SPORTS,
Ie CONSEIL DU TOURISME,
Ie CONSEIL DE LA FAUNE,



"-- a cree L'INSTlTUT DE TOURISME ET D'HO-

sent a une decentralisation de l'equipement

"
RESPONSABILITE POUR PECHEURS ET mASSEURS.



,
la CONFEDERATION QUEBECOISE DES ENTREPRISES DE LOISIRS,

,
- a forme des CONSEILS REGIONAUX DE LOISIRS ET DE SPORTS,
- a rnis sur pied un reseau d'auberges de jeunesse,
- a etabli une politique d'aide financiere aux camps

- a implanter des services d'inform tion touristique dans
les bureaux du Quebec a l'etranger,



- a effectuer des travaux d'accessibilite aux lacs
publics,

- a creer un Organisme de la Jeunesse qui realisera
et coordonnera toutes les initiatives gouvernementales
dans les domaines de la jeunesse,

- a mettre sur pied l'INSTITUT DES SPORTS DU QUEBEC,
- a creer des CENTRES DE PLEIN AIR pour fin d'initiation

et d'entrainement,
- a lancer un programme d'installations sportives dans

toutes les regions du Quebec: arenas, pistes d'athletisme,
piscines olympiques,
a ~ancer un programme visant a la promotion de notre
elite sportive par des bourses d'etudes et de
perfectionnement, des stages a l'etranger et la participation
aux competitions internationales,

- a creer Ie CREDIT TOURISTIQUE.



/

~LISATIONS 66-70

- a fait adoptgr une loi de l'aide au deve-

Materiel electrique
Electronique



/a cree L'OFFICE DU CREDIT INDUSTRIEI. qui

quipement,
(cet office a accorde 2l2_prets pour un montant
-global de 23 millions)

.-DU QUEBEC,



/ / /

- a creer la SOCIETE DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

"- a creer 1.IDeSOCIETE D' INFORMATION ET cD IAIDE A



produits,
- a reviser les lois existantes afin de stimuler la

a proceder a une analyse poussee de nos deficits

\

INSTITUTIONS FINANCIERES
,-

REALISATIONS 66-70

, \

a cree Ie MINISTERE DES INSTITUTIONS FINANCIERES.



de remplir leur role de fa~on plus dynamique et de
proteger Ie public.

" A- a instaure l'ASSURANCE-DEPOT,

;'

OBJECTIFS DES ANNEES '70

Au cours des annees '70;consciente de l'importance
que joue Ie reseau des institutions financieres
quebecoises dans Ie developpement ecoRomique du
Quebec, I'Dnion nationale s'engage :



- a creer un Office de la PROTECTION DU CONSOMMATEUR,
- a rendre L'ASSURANCE-AUTav1OBILE OBLIGATO IRE,
- a creer une COMMISSION D'APPEL des decisions de la

Commission des valeurs mobilieres.

Parmi les grandes realisations de l'Union nationale,
mentionnons au chapitre de la voirie :
- la mise en chantier du deuxieme pont de Quebec

(Pont Frontenac),
- la fin de la construction du tron~on de la voie rap ide

~ntreal-Berthier de l'autoroute de la rive nord,
- l'abolition :

du peage sur Ie pont de Trois-Rivieres,
du peage sur Ie traversier de Levis,

- la reduction du peage a Chambly, sur l'autoroute des
Cantons de I 'Est,
la mise en chantier d'un reseau d'arteres a circulation
rapide du Quebec metropolitain, representant un
investissement de l'ordre de $300 millions,

- Ie prolongement de la Trans-Canadienne vers Ie bas
Saint- Laurent,

- l'engagement des travaux de la transquebecoise sur les
rives nord et sud (pont de Trois-Rivieres).



~ ,
- la construction de LA.CITE PARLEMENTAlRE A QUEBEC,

Le gouvernement de l'Union nationale a etabli lID
jsysteme de mecanographie et d' informatique des plus

- cree Radio-Quebec,
_ cree Ie Ministere des Communications.

,/

OBJECTIFS DES ANNEES '70

L'Union nationale s'engage
- a creer une SOCIETE NATIONALE DES TRANSPORTS couvrant

- a utiliser les techniques de co~ications au profit de
tous les Quebecois,



rapprochement de l'administration avec les citoyens,
- a augmenter la production de documents audio-visuels,
- a faire connaitre Ie Quebec a l'etranger a travers

des nouvelles techniques de communications,
- a utiliser Radio-Quebec, cree par l'Union nationale,

P.9ur developper et diffuser la culture quebecoise,
- a collaborer activement a l'utilisation des zones

"REALISATIONS 66-70



- la loi modifiant celIe des accidents du travail,
- la loi concernant les'regimes supplementaires de rentes

Elle a de plus institue Ie CONSEIL CONSULTATIF DU TRAVAIL
ET DE LA MAIN-D'OEUVRE.

/

OBJECTIFS DES ANNEES J70

- a dresser l'inventaire qualitatif et quantitatif de la





/

OBJECTIFS DES ANNEES '70

- installera dans taus les bureaux du Quebec aI' etranger

des representants du Ministere de l'Immigration qui

- installera dans~les bureaux federaux de l'immigration

des representants du Quebec qui veilleront a nos interets,



/'

SECTEUR DE LA SECURlTE SOCIALE



/ /'

SEeTEUR DE LA SECURlTE SOCIALE

generale de bien-etre et de sante axee sur la famille
et profitable a tous les Quebecois, l'Union nationale

-- ----- -



malades et handicapes :
72 hopitaux renaves, transfarmes, agrandis au

/

OBJECTIFS DES ANNEES '70

/ , /- a elargir Ie PROGRAMME DE REINTEGRATION DES ASSISTES



/

ASSURE, par l'integration de l'ensemble des lois

/ /- a appliquer un REGIME DE RETRAITE ANTICIPEE pour

de famille,
- a INDEXER les prestations de securite et d'aide



/' "-de consommation en reglementant Ie CREDIT A LA

"une action concertee du Ministere de l'Education,

AFIN DE METTRE EN APPLICATION CES MESURES, IL EST
INDISPEN~ABLE DE RAPATRIER NOS JURIDICTIONS EN CES
DCMAINES.

"REALISATIONS 66-70



!- la creation de l'OFFICE DE PREVENTION ET DE TRAITB1ENT



/

OBJECTIFS DES ANNEES '70

./

- a elargir Ie regime d'ASSURANCE-~WJADIE (ASSURANCE-SANTE)

cadre de planification et regionalisation.
- a developper les services de sante mentale dans Ie cadre

fawiliaux, psycho-sociaux et cormmmautaires,
- a integrer les services psycho-sociwlX,
- a lutter contre la pollution de l'air,
- a favoriser l'etablissement de medecins et d'effectifs

medicaux et para-medicaux dans les regions plus eloignees,
- a accentper les programmes de depistage et de prevention



;'

SECTElJR EDUCATIF ET CULTUREL



/
SECTEUR EDUCATIF ET CULTUREL

EDUCATION
REALISATIONS 66-7Q

,
- la creation du reseau des COLLEGES D'ENSEIGNEMENT

.-
- Ie CONSEIL DES UNIVERSITES,

/' /'

- la creatton de l'UNIVERSITE DU QUEBEC, a Montreal,

- la formation et l'orientation des immigrants,
,/

- la creation du SERVICE ~E L'ENFANCE INADAPTEE,



/ /

- l'ECOLE D'ADMINISTRATION PUBLIQUE DU QUEBEC,

,,-

OBJECTIFS DES ANNEES '70
,,-

EDUCATION ET SlRUCTIJRES



- a regionaliser les options dans les Colleges

et dans d'autres regions,dont Hull, en particulier
dans Ie domaine de la formation des maitres.

/

EDUCATIO~-;ET EMPLOI

- a promouvoir l'education de l'enfance inadaptee et

- a~organiser un programme d'orientation et d'option

immediat conforme a leurs aptitudes et a leur formation,
- a organiser en cooperation avec l'industrie, Ie commerce,

- a accentuer les programmes d'education permanente
necessaires a la formation et au recyclage des adultes en



/

EDUCATION ET RESSOURCES HUMAlNES

/' /

EDUCATION ET EQUIPEMENT

secondaires polyvalentes au cours des prochaines trois
annees et a limiter leur capaci te aI, 500 eleves et



La politique de l'Union nationale vise a permettre aux
Quebecois de participer pleinement a leur patrimoine

/REALISATIONS 66-70

;'

- a cree une mOUPE NATIONALE DE THEATRE ~

... ;'

- a fonde LA BIBLIOlliEQUE NATIONALE DU QUEBEC,
- a fonde L'INSTITUT NATIONAL DE LA CIVILISATION,

", "- a construit LE GRAND THEATRE DE QUEBEC,



/

OBJECTIFS DES ANNEES '70

- a creer des relais touristiques a caractere historique,
- a assurer, en collaboration avec Ie Ministere de

dramatique,
- a developper Ies conservatoires, en completant Ie

- a creer un ECOLE D'OPERA,
- a etablir des groupes de production theatrale a l'echeIIe



- a proposer une politique et des programmes
gouvernementaux de developpement de l'industrie du
livre et du cinema quebecois,

- a etablir une politique pour encourager l'industrie
du cinema.





/

REALI SAT IONS GOUVERNEMENTALES

,-
DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE



/' /L'EXECUTIF ET LE LEGISLATIF

/REALISATIONS 66-70



/

OBJECfIFS DES ANNEES '70
L'Union nationale 5 'engage:
- a soumettre un projet de reforrne en profondeur

/' /'

l'instauration d'UN REGIME PRESIDENTIEL corres-

/ ,/ ,,/ ./- a preserv~ l'INTEGRITE DU TERRITOIRE QUEBECOIS.

/'

REALISATIONS 66-70



- a vote :
la loi de la refonte des regimes matrimoniaux,
la loi concernant Ie mariage civil,
la loi concernant la propriete des immeubles,
la loi modifiant la loi des tribunaux judiciaires,
la loi pour favoriser la conciliation entre
locataires et proprietaires,

En matiere penale, les lois adoptees refletent cette
preoccupation d'une meilleure administration de la justice.
Mentionnons :

la loi de la police,
la reorganisa~ion complete du systeme policier qUI
perrnet une administration rationnelle, moderne et
efficace et une meilleure coordination des forces
policieres,
la creation de l'Institut de Police du Quebec,
l'arnelioration des.conditions de travail des policiers,
la loi de la probation et des etablissements de
detention,
la loi des coroners,
la loi des enquetes judiciaires,
Ie developpement de l'assistance judiciaire en
collaboration avec Ie Bareau du ~ebec.

Enfin l'Union nationale a nornrneun PROTECTEUR DU CITOYEN
(OMBUDSMAN) .



L'Union nationale s'engage:
- a terminer la refonte de notre code civil,

- a creer une ECOLE DE LA.MAGISTRATURE,
- a creer UN SERVICE COMPLET D'ASSISTANCE JUDICIAIRE

QUEBECOIS,
- ~ etablir un systeme de TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS.

" . "-- a suppnmer les CAUTIONNEMENTS IMMOBILIERS et a

subir leur proces,
- a instaurer un systeme rigoureux de detection des



/'REALI SAT IONS 66-70

/

- a cree un grotlpe de travail "FINANCES ET ECONOMIE
./

DU QUEBEC", compose de membres du gouvernement, de

d'organismes publics,
a augmente les budgets de tous les ministeres qui

/

ont une VOCATION Et":ONa1IQUE,



/

LE REVENUEST INFERIEUR A $2,000 ET POUR TOUTES

"-RIEUR A $4,000 ,

du QUEBEC qui depuis le premier avril 1967 a

pgrmis de verser au-dela de $200 millions aux

/ /

COURSES DU QUEBEC, "LOTO-QUEBEC", qui permet a

- a restructure LA REGIE DES ALCOOLS DU QUEBEC,

- a ameliore le CENTRE DE TRAITEMENT ELECTRONIQUEDES



/

OBJECTIFS DES ANNEES '70

- a deleguer certaines responsabilites du Conseil des
ministres a l'ac~uel Conseil de la tresorerie.



nationale s'engage :
- a developper la coordination entre les divers

;'d~ Quebec. Les rnesures prises par l'Etat favori-



"

corporations et successions) du gouvernernent

"IMPar FaNCIER

- a liberer progres£ivernent Ie champ de la TAXE
"-

FONCIERE occupe par les Commissions scola ires

afin de Ie reserver davant age aux rnunicipalites,

- a exernpter de la taxe fonciere la terre en

1'>

IMPar SUR LE REVENU

" ,
- A ABOLIR L' IMPar SUR LE REVENUPOUR TOUS LES

I I

CELIBATAIRES QUI GAGNENTMaINS DE $2,500 PAR ANNEE
)

ET LES GENS MARIES QUI GAGNENTMaINS 'DE $5,000 )
A

L'IMPar SUR LES SUCCESSIONS
,

- AFIN DE PRarEGER LE PATRIMOINE ACQUIS PAR LES



, "''' " A

QUEBECOIS, A ABOLIR COMPLETEMENf L' IMPOT SUR LES

SUCCESSIONS.

I

"REVOilITION ECONClvtIQUE" au Quebec,

developpement des entreprises dont les centres de.

d'inciter les Quebecois a y investir une partie
de leurs epargnes de fa~on a ce qu'ils prennent



" , .-en creant LA SOCIETE DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

. de favoriser Ie fonctionnement et Ie developpe-
ment d'entreprises industrielles, rentables a

de favoriser la fusion des petites entreprises.
Le gouvernement ve sera $35 millions a la Societe de

.,- a, pour la premlere fois, designe un ministre res-



/OBJECTIFS DES ANNEES '70

nauionale s'engage :
a implanter des bureaux officiels de renseignements
dans les diverses regions du territoire quebecois de
fa~on a informer completement les contribuables des

services que Ie gouvernement met a leur disposition,
- a octroyer des primes pour reconnaitre les initiatives



- a ameliorer la qualite du personnel gouvernemental
/

par l'Ecole d'administration publique du Quebec qui



/

DAMENfAUX DU ~BEC EN TANT QUE FOYER NATIONAL DES

CANADIENS D'EXPRESSION FRANCAISE.s

mique et plus fort, capable de repondre aux aspirations
profondes des Quebecois et de resoudre les problemes



secteurs de l'administration federale et provinciale,
- reverra l'ensemble des programmes a cofitpartage afin

IREALlSATIONS66~70

I

18 gouvernement de l'Union nationale a donne a l'Etat



l'Office de planification et de developpement du
Quebec,

sur pied de la Regie d'exploitation et de recupera-
tion f6restieres (REXFOR),

,
OBJECIIFS DES ANNEES '70





/'

DU QUEBEC.

·Consciente de l'acceleration du phenomene de

/- a accentuer LA RENOVATION URBAINE EN FOURNISSANT UNE



\

ASSISTANCE FINANCIERE pour l'acquisition et la demolition

/ /

- a accorder DES INDEMNITES DE RELOGEMENf AUX PROPRIETAIRES

,,-
REALI SAT IONS ET OBJECTIFS

..-". ..-L 'Union nationale a f1.cree la SOCIETE D 'HABITATION DU QUEBEC,

..L'Union nationale s'engage:

tation a loyer modique,
a permettre aux offices municipaux d'habitation la mise

gement de terrains pour leur municipa ite,
- a accorder aces offices Ie pouvoir d'expropriation et de



Societe d'habitation du Quebec,
a accorder des allocations-logements aux locataires
lors de la mise en oeuvre d'un programme d'acquisition
et d'arnenagement de terrains au lors de la demolition
d'un logement par un organisme public,

- a accorder des subventions pour fins d'administration
aux organismes sans but lucratif qui administreront des
habitations a layer modique,
a autoriser la Societe d'habitation du Quebec a consentir
des prets pour la realisation de programmes d'habitation
a layer modique,non seulement a des organismes sans but
lucratif mais a toute personne se conformant aux regle-
ments de la Societe,
a augmenter et preciser les pouvoirs d'assistance
financiere des municipalites pour la construction et l'ex-
ploitation des logements a layer modique.


